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Liens d’intérêt 

Aucun lien d’intérêt à déclarer
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Objectifs pédagogiques

› Identifier les composantes essentielles d'un dossier médical

› Utiliser les outils de communication électronique de manière sécurisé

› Connaître les principes de confidentialité des dossiers médicaux

› Comprendre les aspects liés à l'hébergement sécurisé des données médicales 

› Organiser les informations de manière logique et structure
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I. 1. Introduction

a) Historique

o 1ère observations médicales écrites : - 3000 JC.

Objectif : 

o Enseignement 

o Recherche

Aujourd’hui : 

o Partage d’informations entre professionnelles 

o Facturation (Assurance maladie et PMSI)

o Traçabilité et qualité des soins
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I. 1. Introduction

b)  Numérisation

o Abandon des dossiers papiers 

o Partage en temps réel des informations entre 

les professionnels 

o Alimentation des bases de données nationales

Dossier patient informatisé = DPI 
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I. 2. Composantes clés

a) Dossier médical

Aspect réglementaire : Art. L1111-7 du CSP

« Ensemble des informations concernant la 

santé du patient détenues par le professionnel, 

qui sont formalisées et ont contribué à 

l’élaboration et au suivi du diagnostic et du 

traitement ou d’une action de prévention, ou 

ont fait l’objet d’échanges écrits entre 

professionnels de santé. »
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I. 2. Composantes clés

a) Dossier médical

o Collection de toutes les informations sur la 

santé par un professionnel de santé

o « Pense-bête » des professionnels de santé

o Transmission écrite d’information entre 

professionnels
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I. 2. Composantes clés

b) Dossier d’établissement de santé

Aspect réglementaire : Art. L1112-2 du CSP, 

contient : 

o Lettre de liaison 

o Evaluation clinique initiale

o Informations relative à la prise en charge

o CR opératoires ou accouchements

o Dossier d’anesthésies

o Dossier des soins infirmiers

o Consentements et directives anticipées

o Correspondances entre professionnels

10



I. 2. Composantes clés

b) Dossier d’établissement de santé

o Contient tous les documents produits au cours 

de l’hospitalisation 

o « Historique » des soins / prestations de santé 

o Nécessaire pour le lien ville – hôpital – ville 
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I. 2. Composantes clés

c) Dossier en milieu libéral

Aspect réglementaire : Art. R4127-45 du CSP, 

code de déontologie : 

o Éléments cliniques et paracliniques nécessaire 

aux décisions thérapeutiques 

o Natures des soins dispensés

o Contenus des prescriptions effectuées

o Confidences des patients
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I. 2. Composantes clés

c) Dossier en milieu libéral

o Version « light » du dossier d’établissement

o « Pense bête » du patient
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I. 2. Composantes clés

d) Mon espace santé

o Service numérique de santé personnel, visant à 

simplifier l’accès et le partage des données de 

santé

Quelques dates : 
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I. 2. Composantes clés

d) Mon espace santé
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o Centralisation des données médicales 

o Amélioration de la coordination des soins

o « Carnet de santé numérique »

o Accessibilité en ligne (sécurisée)



I. 2. Composantes clés

d) Mon espace santé
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I. 3. Organisation et accès

a) Organisation
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o Création automatique mais activation manuelle 

par les utilisateurs

o Affiliation de mon espace santé avec mon 

numéro d’assuré
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o Création automatique mais activation manuelle 

par les utilisateurs

o Affiliation de mon espace santé avec mon 

numéro d’assuré



I. 3. Organisation et accès

a) Accès et autorisation
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o Sécurisation du système certifié selon les 

référentiels HDS

o Contrôle des utilisateurs sur la disponibilité des 

données (profil consultation)

o Alimentation mixte : Patient et professionnels 

de santé
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II. 1. Interopérabilité

a) Définition

o La capacité des systèmes informatiques à 

travailler ensemble

Objectifs : 

o Meilleur coordination des soins

o Amélioration efficience des soins et la qualité 

des services de santé
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II. 1. Interopérabilité

b) Principes clés

o Echanges des données doit être fluide entre les 

différents systèmes de santé 

o Utilisation de standard / normes compatibles 

entre les systèmes (HL7, FHIR, DICOM)

o Sécurité des systèmes 

23



II. 1. Interopérabilité

c) Exemples

o Prescription électronique :

Communication fluide entre prescripteurs, 

pharmaciens et assurance maladie
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II. 1. Interopérabilité

c) Exemples

o Traçabilité des produits de santé :

Utilisation de codes standardisés / internes 

pour assurer la dispensation, administration 

des produits de santé
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II. 1. Interopérabilité

c) Exemples

o Amélioration de la qualité des soins :

L'interopérabilité contribue à une meilleure 

coordination des soins, à une réduction des 

erreurs médicales et à l'efficacité des 

traitements.
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II. 2. Intégration dans les SI

a) Définitions

o L'acte de combiner ou de coordonner des sous-

systèmes dans un système global afin qu'ils 

fonctionnent ensemble 

Objectifs : 

o Faciliter l'échange d'informations

o Optimiser les flux de travail

o Améliorer la prise en charge du patient
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II. 2. Intégration dans les SI

a) Définitions

Principes fondamentaux :

o Standardisation des données

o Compatibilité entre les systèmes

o Communication en temps réels
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II. 2. Intégration dans les SI

b) Exemple

Communication entre les LAP et les LAD

o Prescription informatisée (LAP)

o Gestion de la dispensation (LAD)

o Retombé dans le DPI 
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II. 2. Intégration dans les SI

b) Exemple
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II. 2. Intégration dans les SI

b) Exemple
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II. 3. Défis et Solutions

a) Défis de l’interopérabilité

Impact économique : 

o Coût de l’intégration dans les SI 

potentiellement négligeable vis-à-vis de 

l’amélioration de la récupération des données

o Investissement technologique nécessaire
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II. 3. Défis et Solutions

a) Défis de l’interopérabilité

Qualité des soins :  

o Risque d’erreurs liées à des données 

incompatibles ou incomplètes

o Difficultés de coordination entre différents 

acteurs de santé
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II. 3. Défis et Solutions

a) Défis de l’interopérabilité

Agence du numérique en santé (ANS) :  

o Stratégie nationale

o Ségur du numérique en santé

o Mon espace santé
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II. 3. Défis et Solutions

a) Défis de l’interopérabilité

Agence du numérique en santé (ANS) :  

o Feuille de route :
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II. 3. Défis et Solutions

b) Solutions

OMOP-CDM :  

o Modèle commun pour la santé, 

facilitant l’analyse et le partage des 

données

o Standardisation intégrée

o Interopérabilité
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II. 3. Défis et Solutions

b) Solutions

Référentiel unique d’interopérabilité du 

médicament

o Assurer une communication fluide et précise 

des données médicamenteuses entre tous les 

acteurs de santé.

o Simplifier le circuit du médicament depuis la 

prescription jusqu'à la dispensation.
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III. Gestion de la qualité et de 

la performance
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III. 1. Qualité de la données

a) Définition

o La qualité des données fait référence à la 

précision, l’actualité, la complétude et la 

cohérence des données dans le système 

d’information en santé
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III. 1. Qualité de la données

b) Impacts

o Erreurs de codage dans le diagnostic : 

o Qualité des soins : risque de prise en 

charge incomplète

o Impact financier : facturation séjour 

non optimale
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III. 1. Qualité de la données

b) Impacts

o Complétude du codage dans le 

médicament : 

o Qualité des soins : non pris en compte 

dans les logiciels d’aide à la décision, 

risque d’erreurs d’administration 

o Impact financier : identification 

incomplète du médicament administré
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Impact pharmaco-épidémiologique : médicament 

non retrouvable dans les BdD



III. 2. Gestion de la performance

a) Suivi de performance

o Collecte des données peut être utilisée pour 

évaluer l’efficacité des services de soins

o Participe au suivi épidémiologique 

o Usage des données en temps réel pour le suivi 

des performances opérationnelles 
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III. 2. Gestion de la performance

a) Suivi de performance
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Fréquentation hebdomadaire sur les deux dernières saisons épidémiques des moins de 24 mois (d'après les 
données des urgences)



III. 2. Gestion de la performance

a) Suivi de performance
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III. 2. Gestion de la performance

b) Analyse des données pour la qualité des 

soins

o Audit de données : Réaliser des audits 

réguliers pour évaluer la qualité des données, 

en se concentrant sur les erreurs courantes ou 

les données manquantes
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III. 2. Gestion de la performance

b) Analyse des données pour la qualité des 

soins

o Data mining pour les tendances de qualité : 

Appliquer des techniques de data mining pour 

découvrir des motifs et des tendances cachés 

qui pourraient indiquer des problèmes de qualité
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III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage

Question de recherche : 

Les formes galéniques solides sont contre-

indiquées chez les enfants de moins 6 ans. 

On voudrait savoir à l’échelle d’un établissement, 

le % d’enfant de moins 6 ans avec une forme 

galénique solide. 

50



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage

Question de recherche : 

Les formes galéniques solides sont contre-

indiquées chez les enfants de moins 6 ans. 

On voudrait savoir à l’échelle d’un établissement, 

le % d’enfant de moins 6 ans avec une forme 

galénique solide. 

51



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage

Question de recherche : 

Les formes galéniques solides sont contre-

indiquées chez les enfants de moins 6 ans. 

On voudrait savoir à l’échelle d’un établissement, 

le % d’enfant de moins 6 ans avec une forme 

galénique solide. 

52



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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Etape n°1 : Recherche tous les enfants de moins 6 ans sur 2023 hospitalisés au CHU 

Résultat n°1 : 

o 3904 patients 

o 7969 prescriptions



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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Etape n°2 : Analyse macroscopique population
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Etape n°2 : Analyse macroscopique population
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Etape n°2 : Analyse macroscopique population



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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Etape n°3 : Analyse microscopique population



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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Etape n°3 : Analyse microscopique population

Données manquantes = traitement manuel des 
données nécessaires (n = 537 spécialités)



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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Etape n°4 : Post traitement



III. 3. Atelier pratique

Cas d’usage - Pédiatrie
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1096; 4%

28558; 96%

Formes galéniques en pédiatrie

Formes galéniques non adaptées Formes galéniques adaptées
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